
SAVOIE

LE OiPARTEMENT

Commune de COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER
(Hors agglom6ration)

D204 du PR 5+214 au PR 5+442 (COISE SAINT JEAN PIED
GAUTHIER)

Arr8t6 temporaire n° 25-AT-2277
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectives territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la voirie routi6re
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signatau-e
Vu la demande de CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS

CONSID^RANT que des travaux t616com de cablage et d'implantation d'un poteau fibre RO rendent necessaire de
r6glementer la ckculation, afm d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D204

A R R & T E

ARTICLE 1 :
A compter du 01/12/2025 etjusqu'au 12/12/2025, 2 jours sur lap6riode de 8h30 & 17h, les prescriptions suivantes s'appliquent
sur la D204 du PR 5+214 au PR 5+442 (COISE SAINT JEAN PIED GAUTfflER) situ6s hors agglomeration:

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e h 50 km/h;
• La circulation est altem6e par feux ou K10, sur une longueur maximum de 200 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS / 23 rue des Arolles
73540 LA BATfflE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par 1c present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupemeat de gendarmerie de la Savoie
sont charg6s de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et affiche confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait h MONTMELIAN,

Si^n6 par: Mathieu DUFOl
Da^,: 13/11/2025
Qua^6 : Directeur Maison technique
Bassin chamb6rien Combe Savoie

iseil departemental et par delegation,

DIFRISION:
CONSTRUCTEL CONSTRUCTIONS TELECOMMUNICATIONS
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
CENTRB ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChunMiy/Combe de Savole
Le Mains de C01SE SAINT JEAN PIED GAUTHIER
Secrftariat gininl
Secrturiat giainl
Secretariat gAn^ra!

ib NiiV. 2025
CERT1F1E EXECUTOIRE

Pour Ie President clu Conseil Departemental,
Par dcl^gatiop,

IsabeSle ROBERT
Confomtfmenf aux dispositions du Code dejwtice administrative, Ie prdsent arre{6 pourra faire Vobjet d'wi recows cwtentieicc devant Ie tT^R(a/<(S^{ffiffiyr^>tl^<^6^i6ble, dwts un d^lai de detix mols d
compler de sa date de notification on de publication,


